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Prestations et fournitures obligatoires. Prestations et fournitures réglementairement obligatoires en fonction soit des circonstances
du décès, soit des modalités d'organisation des obsèques.

I.-Sansconsidération de leur origine, les métaux issus de la crémation ne sont pa assimilés aux cendres du défunt. Ces métaux font l'objet d'une
récupération par le gestionnaire du crématorium pour cession, à titre gratuit ou néreux, en vue du traitement approprié pour chacun d'eux.

II.-Le produit éventuel de la cession prévue au I est inscrit en recette de fonction ement au sein du budget du crématorium où les métaux ont ét
Ce produit éventuel ne peut être destiné qu'aux opérations suivantes:
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Prestations et fournitures obligatoires. Prestations et fournitures réglementairement obligatoires en fonction soit des circonstances
du décès, soit des modalités d'organisation des obsèques.
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